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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

COTOREP
Question écrite n° 39924

Texte de la question

M. Charles Miossec attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le probleme de la
representation, au sein des COTOREP, et sur les projets de reforme de ces organismes. Initialement charges de
la prise en compte des personnes handicapees, les COTOREP ont, depuis lors, elargi leur champ d'application
aux personnes agees dependantes pour lesquelles la part d'intervention de ces organismes est tres importante.
Le projet de loi instituant la prestation autonomie pourrait etre une solution aux problemes d'engorgement, en
permettant aux COTOREP de se recentrer sur leurs missions initiales d'aide aux seules personnes
handicapees. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre, dans le cadre d'une telle
reforme, pour remedier a une situation dont les consequences imposent une action rapide. Il l'interroge
egalement sur le role qu'il entend reserver alors aux collectivites locales qui financent l'action sociale, sans avoir
de prise sur les decisions qui generent les depenses et dont les actions sont pourtant directement dependantes
des decisions des COTOREP, dont l'objectif a incontestablement ete devie.

Texte de la réponse

Le ministre du travail et des affaires sociales a pris note des preoccupations de l'honorable parlementaire
relatives au recentrage des COTOREP sur leurs missions initiales dans le cadre de la reforme du systeme
d'aides aux personnes agees dependantes. Les personnes agees dependantes ne recoivent pas toujours
aujourd'hui une aide adaptee a leurs besoins. C'est pourquoi le Gouvernement souhaite agir sans tarder. Des
maintenant, comme l'a annonce le Premier ministre, il est possible de franchir une premiere etape importante
dans la mise en place de la prestation d'autonomie afin d'ameliorer la situation des personnes agees
dependantes. La proposition de loi elaboree au Senat participe de cette meme volonte. Elle sera discutee a
l'automne et le regime transitoire qu'elle prevoit entrera en vigueur au 1er janvier 1997. Il s'agit tout d'abord de
substituer a l'allocation compensatrice pour tierce personne, lorsqu'elle est versee aux personnes agees, une
nouvelle prestation intitulee prestation specifique dependance. En effet, concue pour les personnes
handicapees, l'allocation compensatrice pour tierce personne n'est pas adaptee a la prise en charge du besoin
d'aide qui peut resulter de la perte d'autonomie des personnes agees. Sans rien changer pour les handicapes, il
s'agit d'en faire, pour la personne agee, une prestation en nature attribuee par les departements et non plus par
les COTOREP, dont le montant sera module en fonction de ses besoins reels. L'objectif est de lui permettre de
rester chez elle le plus longtemps possible dans de bonnes conditions, mais aussi de faciliter, le cas echeant, sa
prise en charge en etablissement le jour ou elle doit y etre accueillie. Les caisses de retraite seront associees
dans le cadre d'une cooperation inspiree des experimentations deja conduites avec succes dans douze
departements. Afin d'assurer l'instruction et le suivi de la prestation specifique dependance, les departements
seront invites a conclure des conventions avec les autres collectivites ou organismes publics et les associations.
Cette reforme s'inscrit dans la volonte gouvernementale de renforcer la solidarite entre les generations, en
permettant a la fois de mieux aider les personnes agees dependantes tout en creant des emplois au profit des
jeunes. D'autre part, elle permettra aux COTOREP de se recentrer sur leurs missions initiales concernant les
personnes handicapees, l'evaluation du besoin d'aide de la personne agee de plus de soixante ans ainsi que le
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suivi de cette aide etant assures par une equipe medico-sociale specifique.
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